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Concours de recrutement
Les concours de recrutement des conservateurs du patrimoine sont organisés par l’Inp pour le compte de l’État, de la Ville de Paris
et, sur la base d’une convention avec le CNFPT, des collectivités territoriales. Les lauréats aux concours intègrent l'Institut national
du patrimoine pour une formation de 18 mois.

 

Concours 2011
Les résultats d'admission des concours des conservateurs du patrimoine 2011

Consultez la liste des candidats admis (PDF)

Les candidats admis sur les listes principales doivent contacter M. David SEGUIN, responsable du service des concours, dès
lundi 12 décembre à partir de 8h15 (Tél. : 01 44 41 16 65). Ces lauréats seront reçus individuellement le jour même.

Le cas échéant, les candidats admis sur les listes complémentaires seront directement contactés par le service des concours en
fonction des choix exprimés par les candidats admis sur les listes principales (entre le 12 et le 20 décembre inclus).

Les notifications de notes des candidats admissibles seront envoyées par voie postale début janvier.

 

Concours 2012
Les inscriptions se dérouleront en avril (date prévisionnelle).

Les épreuves écrites des concours se déroulent chaque année entre fin août et début septembre à Paris et dans les centres
d'épreuves en Outre-Mer.

Les épreuves orales ont lieu à Paris entre fin octobre et début décembre de chaque année.

En savoir plus

 

Contacts
Pour tout renseignement complémentaire sur les concours de recrutement, vous pouvez contacter le bureau des concours des
conservateurs du patrimoine : concours.conservateurs@inp.fr

Pour tout renseignement complémentaire sur le concours de conservateur territorial du patrimoine et la formation des
conservateurs territoriaux du patrimoine, vous pouvez consulter le site de l’Institut national des études territoriales :
www.inet.cnfpt.fr
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